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Trente-sixième session 
QUATRIEME COMHISSION tl)n,\1 J () 1981 
Point 19 de l'ordre du jour 

APPLICATION DE LA D~_:bt~iTï o; 'su~- ;-r.; LocrÊ~~ DE L' nmEPENDANCE 
AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX 

QUESTION DES BERMUDES, DES ILES VIERGES BRITANNIQUES , DES ILES CAilflftJIJES, 
ET DES ILES TlJRQUES ET CAlQUES 

Danemark~fidji~ îles Salo~~n. Jamaïque, Japon, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
P~.S?.E!J.Sie-N~mvelle..:::._Guir:tée, S~a et Sénégal : arnc~ndement au pro,jet de 

résolution nublié sous la cote A/C.4/36/L.~~ 

Remplacer le paragraphe 5 par le texte suivant : 

5. Reconnaît que la présence de bases et autres instal.lations 
militaires pourrait faire obstacle à l'application de la Déclaration et 
réaffirme sa conviction qu'il ne faut pas que la présence de bases et instal
lations militaires étrangères aux Bermudes et aux îles Turques et Caïques 
empêche les peuples de ces territoires d'exercer lf>ur droit à l'auto
détermination et à l'indépendance conformément à la Déclaration et aux buts 
et principes de la Charte; 
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